
Mairesse d’arrondissement  Secrétaire d’arrondissement

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 9 décembre 2019 à 19 h 

55, avenue Dupras

PRÉSENCES :

Mme Manon Barbe, mairesse d'arrondissement
M. Richard Deschamps, M.B.A., conseiller de ville
Mme Laura-Ann Palestini, conseillère d'arrondissement
Mme Nancy Blanchet, conseillère d'arrondissement
Mme Josée Troilo, conseillère d'arrondissement
M. Serge Declos, conseiller d'arrondissement
Mme Lise Zarac, conseillère de ville

AUTRES PRÉSENCES :

M. Benoit G Gauthier, directeur d'arrondissement
Mme Nathalie Hadida, secrétaire d'arrondissement
Mme Chantal Gagnon, secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________

Collègues du conseil,
Mesdames et messieurs,

Avant de débuter cette séance du conseil, je tiens à souligner l'appui de l'arrondissement de LaSalle 
à la vaste campagne de sensibilisation intitulée « Municipalité alliée contre la violence conjugale » 
initiée par le Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale. 

Cette campagne de sensibilisation s'est déroulée du 25 novembre au 6 décembre dernier : 12 jours 
d'actions et qui culminent, le 6 décembre, à l'occasion de la Journée nationale de commémoration et 
d'action contre la violence fait aux femmes, en mémoire des 14 femmes tuées à l'École 
Polytechnique en 1989, il y a 30 ans cette année. 

Nous avons toutes et tous un rôle à jouer pour créer une culture de respect et prendre des mesures 
concrètes pour que des tragédies comme celle de l'École Polytechnique de Montréal ne se 
reproduisent plus jamais.

La violence conjugale a des conséquences dévastatrices sur les victimes et leurs proches. 

La violence conjugale n'est pas le résultat d'une perte de maîtrise de soi. C'est une façon délibérée 
de contrôler l'autre. 

Elle peut se caractériser par des gestes de violence psychologique et verbale, mais aussi par des 
agressions physiques et sexuelles ainsi que des actes de domination sur le plan économique qui se 
répètent et s'aggravent au fil du temps. 

Notre indignation devant ce fléau social doit se traduire par des gestes concrets et c'est pourquoi 
l'arrondissement de LaSalle s'engage contre la violence conjugale notamment par voie de résolution 
aujourd'hui. 
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Nous avons également affiché notre soutien à cette campagne de sensibilisation par le biais de nos 
plateformes numériques. 

C'est un signal fort qui démontre notre volonté de mieux protéger les femmes et les enfants qui en 
sont victimes. 

Personne n'est à l'abri de la violence conjugale. Elle touche des femmes de tous âges, issues de 
tous les milieux. Il est important que chacune d'elles se sente soutenue par sa communauté. 

Dans notre collectivité qui valorise le respect, la dignité, la sécurité de la personne ainsi que l'égalité 
entre les sexes, la violence conjugale ne saurait être tolérée. 

Merci.
____________________________

10 - Ouverture de la séance

La présidente déclare la séance ouverte à 19 h .
____________________________

CA19 20 0535
Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tel que livré aux 
membres du conseil d’arrondissement en ajoutant les points suivants :

20.12 Bail avec la Fabrique de la  paroisse Notre-Dame-du-Sacré-Coeur
20.13 Fête hivernale
20.14 Convention avec le Centre culturel et communautaire Henri-Lemieux

Adoptée à l'unanimité.

10.02  

____________________________

CA19 20 0536
Période de réponses et questions du public

Madame la mairesse d’arrondissement procède à la période de questions des citoyens, 
conformément au règlement LAS-0005.

Questions posées par Sujet de l’intervention Suivi

M. Christian Maillé Stationnement pour handicapé Comité de circulation

M. Éric Tremblay Sécurité à l’école Ste-Catherine 
Labouré

Virage sur la rue Larente

Feux de circulation Dollard/Cordner

Opération radar sur la rue Larente

SPVM

Comité de circulation

Comité de circulation

Comité de circulation
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Dépenses en Chine

M. Pierre Lalonde Nouveaux logements sur la rue Gagné

10.03  

____________________________

CA19 20 0537
Félicitations à Mme Agathe Hotte `- 100e anniversaire

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

Que le conseil offre ses plus sincères félicitations et meilleurs voeux à Madame Agathe Hotte, qui 
célèbrera son centième anniversaire de naissance le 20 décembre 2019.

Avoir cent ans est un événement très spécial, une date historique qui mérite d’être soulignée, bien 
peu de gens peuvent se vanter d’avoir vécu un siècle, d’avoir pu assister à tant de changements et, 
dans sa vie, d’avoir accompli autant.

Adoptée à l'unanimité.

10.04  

____________________________

CA19 20 0538
Félicitations à M. Mohamed Lamine Kateb - Officiel par excellence des Lauréats montréalais

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

Que le conseil offre ses plus sincères félicitations à monsieur Mohamed Lamine Kateb couronné 
Officiel par excellence lors de la 34e Soirée des Lauréats montréalais qui s’est tenue le 1er  novembre 
2019.

Cette reconnaissance démontre sa passion pour le badminton et son engagement envers ce sport.

Adoptée à l'unanimité.

10.05  

____________________________

CA19 20 0539
Félicitations au Club de natation CALAC - Festival par équipe

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :
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Que le conseil offre ses plus sincères félicitations au Club de natation CALAC, aux entraineurs et 
athlètes, pour avoir remporté la bannière de l’esprit sportif pour une 2

e
année consécutive, ainsi 

qu’aux athlètes qui se sont particulièrement démarqués en remportant plusieurs médailles lors du 
Festival par équipe qui s’est déroulé du 8 au 10 novembre 2019, au complexe aquatique Michel-
Leduc (Aquadôme).

Adoptée à l'unanimité.

10.06  

____________________________

CA19 20 0540
Condoléances - décès de M. Toussaint Olivier Dostie

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

Que c’est avec un vif regret que les membres du conseil ont appris le décès de monsieur Toussaint 
Olivier Dostie, survenu le 2 novembre 2019.  

Les membres du conseil prient la famille d’agréer l’expression de leurs condoléances les plus 
sincères et les plus émues. 

Adoptée à l'unanimité.

10.07  

____________________________

CA19 20 0541
Condoléances - décès de Mme Mary Snell (Snow) 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

Que c’est avec un vif regret que les membres du conseil ont appris le décès de madame Mary Snell 
(Snow), survenu le 3 novembre 2019.  

Les membres du conseil prient la famille d’agréer l’expression de leurs condoléances les plus 
sincères et les plus émues. 

Adoptée à l'unanimité.

10.08  

____________________________
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CA19 20 0542
Approbation des procès-verbaux des séances du 4 et 21 novembre 2019

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tenue le 4 
novembre 2019 et de la séance extraordinaire du 21 novembre 2019.

Adoptée à l'unanimité.

10.09  

____________________________

CA19 20 0543
Compte rendu du comité consultatif d'urbanisme du 6 novembre 2019

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'accepter le dépôt du compte rendu du comité consultatif d'urbanisme du 6 novembre 2019. 

Adoptée à l'unanimité.

10.10 1192363099 

____________________________

CA19 20 0544
Compte rendu du comité de circulation du 25 novembre 2019

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'accepter le dépôt du compte rendu de la réunion du comité de circulation du 25 novembre 2019. 

Adoptée à l'unanimité.

10.11 1197151059 

____________________________

CA19 20 0545
Déclarations d'intérêts pécuniaires des conseillers d'arrondissement

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :
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Conformément aux articles 358 et suivants de la LERM, dans les 60 jours de l'anniversaire de la 
proclamation de leur élection, les conseillers d'arrondissement doivent déposer devant le conseil 
d'arrondissement une déclaration d'intérêts pécuniaires.

De prendre acte du dépôt des déclarations d'intérêts pécuniaires des conseillers d'arrondissement :

Mme Laura-Ann Palestini
Mme Nancy Blanchet 
Mme Josée Troilo
M. Serge Declos 

Adoptée à l'unanimité.

15.01 1192365038 

____________________________

CA19 20 0546
Proclamation de LaSalle arrondissement allié contre la violence conjugale

Attendu que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que tout être humain a droit à la 
vie ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité et à la liberté de sa personne (article 1); 

Attendu que c'est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé pour les femmes et, qu'en 
2014, les services de police du Québec ont enregistré 18 746 cas d'infractions contre la personne en 
contexte conjugal;

Attendu que le Québec s'est doté depuis 1995 d'une politique d'intervention en matière de violence 
conjugale;

Attendu qu'il existe un large consensus en faveur de l'égalité entre les hommes et les femmes; 

Attendu que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue un frein à 
l'atteinte de cette égalité;

Attendu que lors des 12 jours d'action pour l'élimination de la violence envers les femmes du 25 
novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec;

Attendu que comme gouvernement de proximité, il y a lieu d'appuyer les efforts du Regroupement 
des maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons membres pour 
sensibiliser les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale;

Attendu que l'arrondissement de LaSalle appuie cette campagne de sensibilisation dans les 
communications futures par le biais de ses différents canaux de communication, 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :
#

Que le conseil d’arrondissement proclame l’arrondissement de LaSalle allié contre la violence 
conjugale. Dans notre collectivité qui valorise le respect, la dignité et la sécurité de la personne ainsi 
que l’égalité entre les sexes, elle ne saurait être tolérée. 

Adoptée à l'unanimité.

15.02 1192365039 

____________________________
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CA19 20 0547

Dépense supplémentaire à Postes Canada "Mediaposte sans adresse" - livraison d'Accent 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

D'autoriser une dépense supplémentaire de 103 $, taxes incluses, à Postes Canada " Mediaposte 
sans adresse " afin d'assurer la dernière livraison d'Accent le Journal. 

Adoptée à l'unanimité.

20.01 1193630003 

____________________________

CA19 20 0548
Dépense additionnelle au contrat de services professionnels de Nathalie Nicole Boutin 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'autoriser une dépense additionnelle de 9 000 $, taxes incluses, au contrat de services 
professionnels de Nathalie Nicole Boutin pour la conception et la coordination du Festival de la 
soupe de LaSalle et ainsi majorer le contrat à 54 160,92 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.02 1197551047 

____________________________

CA19 20 0549
Contrat à Poulin Électrique - éclairage du stationnement du complexe aquatique Michel-Leduc 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

D'autoriser une dépense maximale de 210 953,82 $, taxes incluses (contrat : 175 872,89 $ + 
contingences: 26 380,93 $ + incidences : 8 700,00 $) pour des travaux de réfection de l’éclairage du 
stationnement du complexe aquatique Michel-Leduc dans l’arrondissement de LaSalle, comprenant 
tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'autoriser l’affectation du surplus d’arrondissement pour le financement de ces travaux.
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D'accorder à Poulin Électrique Inc le contrat de l'appel d'offres public n° 595636 à cette fin, au prix de 
sa soumission, soit au prix total de 175 872,89 $ taxes incluses, conformément au cahier des 
charges.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.03 1190269013 

____________________________

CA19 20 0550
Lieu de disposition des résidus de fonte de neige - contrat à WM Québec et poste de courtage 
Transvrac Montréal-Laval

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'amender la résolution CA19 20 0453 afin d'ajouter un lieu de disposition des résidus de fonte de 
neige dans le contrat octroyé à WM Québec inc pour le transport et la disposition d'un volume de 
6 130,64 tonnes de résidus de fonte de neige du lieu d’entreposage de la neige Angrignon pour 
l’année 2019 seulement. 

D'entériner une augmentation des dépenses de 340 992,86 $ à 348 417,41 $, taxes incluses, au 
contrat octroyé à WM Québec inc. pour la disposition d'un volume supplémentaire de résidus et pour 
les redevances environnementales, ainsi qu'une augmentation de 70 019,78 $ à 91 137,33 $, taxes 
incluses, pour le transport de ces matières réalisé par les camionneurs du poste de courtage 
Transvrac Montréal-Laval inc.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.04 1196598008 

____________________________

CA19 20 0551
Bail de location à Alimentation Nature X Press - centre sportif Dollard-St-Laurent et aréna 
Jacques-Lemaire

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'approuver la signature du bail par lequel l’arrondissement de LaSalle loue à la compagnie 
Alimentation Nature X Press inc., des emplacements à des fins de services alimentaires pour la 
période débutant le 1er janvier 2020 et se terminant le 31 décembre 2020, au Centre sportif Dollard-
St-Laurent, en échange d’une commission de 10 % sur les ventes.

D'autoriser madame Manon Barbe, mairesse d'arrondissement, et madame Nathalie Hadida, 
secrétaire d'arrondissement, ou en cas d'empêchement d'agir le maire d'arrondissement suppléant et 
la secrétaire d'arrondissement substitut, à signer ce bail. 
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D'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.05 1197551046 

____________________________

CA19 20 0552
Entente avec l'atelier du pro WRC et M. Legault - boutique de sports à l'aréna Jacques-
Lemaire 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

D'approuver l’entente à intervenir avec l’atelier du pro WRC et son propriétaire M. Matthew Legault 
relative à l’exploitation de la boutique d’articles de sports à l’aréna Jacques-Lemaire se terminant le
31 mai 2024. 

D'autoriser madame Manon Barbe, mairesse d'arrondissement, et madame Nathalie Hadida, 
secrétaire d'arrondissement, ou en cas d'empêchement d'agir le maire d'arrondissement suppléant et 
la secrétaire d'arrondissement substitut, à signer ce bail. 

D'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.06 1197551043 

____________________________

CA19 20 0553
Contributions financières à L'Avant-Scène de LaSalle - décors/programme souvenir/affiche

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'accorder une contribution financière de 1 800 $ à L'Avant-Scène de LaSalle pour la réalisation de 
décors pour la pièce « Starshit », présentée au Théâtre du Grand Sault du 28 novembre au 1er 
décembre 2019, dans le cadre du programme 3 : soutien à la création et production artistique. 

D'accorder une contribution financière de 300 $ pour la réalisation du programme souvenir et d'une 
affiche de commanditaires. Le message du conseil devra être approuvé par la Direction des relations 
avec les citoyens, du greffe et des services administratifs.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.07 1195986016 

____________________________
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CA19 20 0554
Contribution financière aux Chevaliers de Colomb de LaSalle - bottin 2020

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'accorder une contribution financière de 150 $ aux Chevaliers de Colomb de LaSalle, conseil 3147, 
pour la réalisation du bottin 2020 de l’organisme. 

Le message du conseil devra être approuvé par la Direction des relations avec les citoyens, du 
greffe et des services administratifs.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.08 1197551044 

____________________________

CA19 20 0555
Contribution financière à la Communauté Grecque Orthodoxe de la région du S-O de Montréal 
- calendrier

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'accorder une contribution financière de 200 $ à la Communauté grecque orthodoxe de la région du 
Sud-Ouest de Montréal pour la réalisation d'un calendrier. 

Le message du conseil devra être approuvé par la Direction des relations avec les citoyens, du 
greffe et des services administratifs.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.09 1198419011 

____________________________

CA19 20 0556
Ententes avec Éditions Média Plus Communication - publication guide du citoyen et 
calendrier

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :
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D'autoriser la signature des ententes à intervenir avec Éditions Média Plus Communication (EMPC) 
pour des contrats d'éditions gratuites, soit : un contrat de 2 ans (2020 et 2021) pour la publication 
d'un guide du citoyen et un contrat de 3 ans (2020, 2021 et 2022) pour la publication d'un calendrier.

D'autoriser monsieur Pierre Dupuis, directeur des relations avec les citoyens, du greffe et des 
services administratifs, à signer ces ententes. 

Adoptée à l'unanimité.

20.10 1190577006 

____________________________

CA19 20 0557
Entente de services de Fibrenoire - maintenance du réseau de fibres optiques 

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'autoriser la signature de l'entente de services de Fibrenoire Inc. pour le renouvellement de la 
maintenance du réseau de fibres optiques au montant de 37 808.04 $, taxes incluses.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l'intervention financière. 

Adoptée à l'unanimité.

20.11 1197846001 

____________________________

CA19 20 0558
Fabrique de la paroisse Notre-Dame-du-Sacré-Coeur - bail de location de locaux

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D’autoriser la signature du bail à intervenir entre l’arrondissement de LaSalle et la Fabrique de la 
paroisse Notre-Dame-du-Sacré-Cœur pour la location de locaux du 1

er
septembre 2019 au 30 août 

2020, pour une somme approximative de 20 240 $, taxes incluses si applicables.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.12 1197551045 

____________________________

CA19 20 0559
Fête hivernale dans le Parc des Rapides organisée par le Comité catalyseur du Bronx 

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :
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D'autoriser la tenue d'une fête hivernale dans le parc des Rapides organisée par le Comité 
catalyseur du Bronx, le 1

er
février 2020, afin de soutenir la revitalisation du quartier du Bronx. 

Permettre à l'organisme de se procurer un permis pour vendre des boissons alcooliques et de la 
nourriture. 

De contribuer financièrement à hauteur de 80 % du budget de l’événement jusqu’à un maximum de 
10 000 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l'intervention financière. 

Adoptée à l'unanimité.

20.13 1197551048 

____________________________

CA19 20 0560
Centre culturel et communautaire Henri-Lemieux - convention et contribution financière 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini
#

et résolu :

D'autoriser madame Manon Barbe, mairesse d'arrondissement, et madame Nathalie Hadida, 
secrétaire d'arrondissement, ou en cas d'empêchement d'agir, le maire d'arrondissement suppléant 
et la secrétaire d'arrondissement substitut, à signer la convention à intervenir entre le Centre culturel 
et communautaire Henri-Lemieux et l’arrondissement de LaSalle pour le prêt d’installations et de 
matériel pour l’exploitation du Centre culturel et communautaire Henri-Lemieux et la réalisation de sa 
programmation annuelle pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020. 

D'accorder une contribution financière de 266 900 $ pour l'année 2020 incluant toutes les taxes si 
applicables.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.14 1195986017 

____________________________

CA19 20 0561
École secondaire Dorval-Jean-XXIII - Grand Défi Pierre Lavoie 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

D’autoriser l'école secondaire Dorval-Jean-XXIII à tenir une course sur le sentier piétonnier et 
cycliste du boulevard LaSalle le vendredi 17 avril 2020 pour la 9e édition du Grand Défi Pierre 
Lavoie.

Adoptée à l'unanimité.

30.01 1197551042 

____________________________
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CA19 20 0562
Nomination du maire d'arrondissement suppléant - janvier à avril 2020

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

De nommer M. le conseiller Richard Deschamps maire d'arrondissement suppléant pour les mois de 
janvier à avril 2020. 

Adoptée à l'unanimité.

30.02 1192365028 

____________________________

CA19 20 0563
Nomination du comité préparatoire des séances du conseil - janvier à avril 2020

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

De nommer Mmes les conseillères Lise Zarac et Nancy Blanchet membres du comité préparatoire 
des séances du conseil pour les mois de janvier, février, mars et avril 2020. 

Adoptée à l'unanimité.

30.03 1192365029 

____________________________

CA19 20 0564
Désignation pour 2020 de Mme la conseillère d'arrondissement Nancy Blanchet

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 madame la conseillère d'arrondissement Nancy Blanchet : 

- Présidente du Comité consultatif d’urbanisme;
- Responsable des dossiers Développement social et communautaire et
- Responsable du dossier Développement durable. 

Adoptée à l'unanimité.

30.04 1192365036 

____________________________
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CA19 20 0565
Désignation pour 2020 de M. le conseiller d'arrondissement Serge Declos

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 monsieur le conseiller d'arrondissement Serge Declos :

- Membre du comité de la S.O.U.PE et 
- Responsable du dossier Sports et Loisirs. 

Adoptée à l'unanimité.

30.05 1192365035 

____________________________

CA19 20 0566
Désignation pour 2020 de Mme la conseillère d'arrondissement Laura-Ann Palestini

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 madame la conseillère d'arrondissement Laura-Ann Palestini pour 
siéger :

- au Comité de circulation et
- à la Fondation de l'Hôpital LaSalle. 

Adoptée à l'unanimité.

30.06 1192365034 

____________________________

CA19 20 0567
Désignation pour 2020 de Mme la conseillère de ville Lise Zarac 

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 madame la conseillère de ville Lise Zarac :

- Présidente du Comité de la S.O.U.PE
-  Responsable des dossiers Communautés culturelles et Accessibilité universelle 
-  Membre du comité de circulation de LaSalle 

Adoptée à l'unanimité.

30.07 1192365032 

____________________________
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CA19 20 0568
Désignation pour 2020 de Mme la conseillère d'arrondissement Josée Troilo 

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 madame la conseillère d'arrondissement Josée Troilo pour siéger à 
la : 

- Table de concertation en sécurité urbaine 
- Fondation de l'Hôpital LaSalle et
- au Comité consultatif d’urbanisme 

Adoptée à l'unanimité.

30.08 1192365033 

____________________________

CA19 20 0569
Désignation pour 2020 de M. le conseiller de ville Richard Deschamps 

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 monsieur le conseiller de ville Richard Deschamps : 

-  Responsable des dossiers culture
-  Responsable du transport collectif 
-  Responsable de PME Montréal. 

Adoptée à l'unanimité.

30.09 1192365031 

____________________________

CA19 20 0570
Désignation pour 2020 de Mme la mairesse Manon Barbe 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

De désigner pour l'année 2020 Mme la mairesse Manon Barbe pour siéger à la Table d'action et de 
concertation en sécurité. 

Adoptée à l'unanimité.

30.10 1192365030 

____________________________
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CA19 20 0571
Reddition de comptes

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'entériner la liste des bons de commande autorisés et la liste des virements budgétaires pour la 
période du 24 octobre au 22 novembre 2019, ainsi que la liste des factures non associées à un bon 
de commande pour octobre 2019. 

Adoptée à l'unanimité.

30.11 1193035015 

____________________________

CA19 20 0572
Avis de motion - règlement d'emprunt pour la réfection de bâtiments 

Avis de motion est donné par madame la conseillère de ville Lise Zarac de la présentation à une 
séance subséquente du conseil d'un règlement autorisant un emprunt de 2 243 000 $ pour la 
réfection de différents bâtiments dans l'arrondissement de LaSalle. 

40.01 1196152020 

____________________________

CA19 20 0573
Présentation et dépôt du projet de règlement d'emprunt pour la réfection de différents 
bâtiments

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

De présenter et déposer le projet de règlement autorisant un emprunt de 2 243 000 $ pour la 
réfection de différents bâtiments. Les travaux pourront consister à la réfection majeure des chalets 
de parcs, arénas, Centre Henri-Lemieux, Hôtel de Ville, tels que le remplacement de fenêtres et de 
portes, les toits, les escaliers, les structures du bâtiment, les équipements de plomberie, la 
ventilation et le chauffage, la réfection de locaux, etc. selon l'état et l'utilisation actuelle et future des 
bâtiments. 

Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder 20 ans et les dépenses relatives à ce règlement 
d'emprunt seront à la charge des citoyens de l'arrondissement. 

Un registre sera tenu à cette fin. 

Adoptée à l'unanimité.

40.02 1196152020 

____________________________
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CA19 20 0574
Avis de motion - règlement d'emprunt de 695 000 $ pour la réfection de parcs et piscines 

Avis de motion est donné par madame la conseillère de ville Lise Zarac de la présentation à une 
séance subséquente du conseil d'un règlement autorisant un emprunt de 695 000 $ pour des travaux 
de réfection de parcs et de piscines dans l'arrondissement de LaSalle. 

40.03 1196152019 

____________________________

CA19 20 0575
Présentation et dépôt du projet de règlement d'emprunt pour la réfection dans divers parcs

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

De présenter et déposer le projet de règlement autorisant un emprunt de 695 000 $ pour des travaux 
de réfection dans divers parcs : aires de jeux, bordures, clôtures, mobilier urbain, sentiers 
piétonniers, terrains sportifs, piscines, pataugeoires ou jeux d'eau, plantation d'arbres, éclairage et 
autres. 

Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder 20 ans et les dépenses seront à la charge de 
l’ensemble des citoyens de l’arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.

40.04 1196152019 

____________________________

CA19 20 0576
Avis de motion - règlement d'emprunt pour des travaux de réfection de voirie 

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller de ville Richard Deschamps de la présentation à 
une séance subséquente du conseil d'un règlement autorisant un emprunt de 326 000 $ pour des 
travaux de réfection de voirie dans l'arrondissement de LaSalle. 

40.05 1196152018 

____________________________

CA19 20 0577
Présentation et dépôt du projet de règlement d'emprunt pour la réfection d'infrastructures 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

Les travaux pourront consister à la réfection de bordures, trottoirs, fondations de chaussée, pavages, 
puisards, regards, remplacement de bornes incendies, panneaux identificateurs, poubelles 
souterraines et plantation d'arbres ainsi que es travaux de remplacement de bases de béton, de 
lampadaires, points d'alimentation et toutes les signalisations lumineuses situées dans l'emprise de 
rue font également partie de ce règlement. 
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Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder 20 ans et les dépenses seront à la charge de 
l'ensemble des citoyens de l'arrondissement.  

Adoptée à l'unanimité.

40.06 1196152018 

____________________________

CA19 20 0578
Avis de motion - règlement amendant le règlement de zonage - agrandir zone P07-10 

Avis de motion est donné par madame la conseillère d’arrondissement Laura-Ann Palestini de la 
présentation à une séance subséquente du conseil d'un projet de règlement amendant le règlement 
de zonage numéro 2098 de manière à agrandir la zone P07-10 (parc Mohawk) à même une partie 
de la zone H07-11. 

40.07 1192363098 

____________________________

CA19 20 0579
Adoption premier projet de règlement P.2098-LAS-195 - agrandir la zone P07-10 

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

Que le premier projet de règlement portant le numéro P.2098-LAS-195 intitulé « Règlement 
amendant le règlement de zonage 2098 de manière à agrandir la zone P07-10 (parc Mohawk) à 
même une partie de la zone H07-11 » soit adopté et qu’il soit soumis à une consultation publique 
quant à son objet et aux conséquences de son adoption.

Qu’une assemblée publique soit tenue à la mairie d’arrondissement le 8 janvier 2020 à 19h pour les 
fins de cette consultation et qu’à cet effet, le secrétaire d’arrondissement publie les avis requis.

Adoptée à l'unanimité.

40.08 1192363098 

____________________________

CA19 20 0580
Avis de motion - règlement modifiant certaines normes: espaces de stationnement
/verdissement/bruit ambiant/usages et service à l'auto 

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller d’arrondissement Serge Declos de la 
présentation à une séance subséquente du conseil d'un projet de règlement amendant le règlement 
de zonage numéro 2098 afin de modifier certaines normes relatives aux espaces de stationnement, 
au verdissement, au bruit ambiant, aux usages et au service à l'auto. 

40.09 1192363096 

____________________________
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CA19 20 0581
Adoption premier projet de règlement P.2098-LAS-196 - espaces de stationnement 
verdissement bruit usages et service à l'auto 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

Que le premier projet de règlement portant le numéro P.2098-LAS-196 intitulé « Règlement 
amendant le règlement de zonage numéro 2098 afin de modifier certaines normes relatives aux 
espaces de stationnement, au verdissement, au bruit ambiant, aux usages et au service à l'auto »
soit adopté et qu’il soit soumis à une consultation publique quant à son objet et aux conséquences 
de son adoption.

Qu’une assemblée publique soit tenue à la mairie d’arrondissement le 8 janvier 2020 à 19 h 30 pour 
les fins de cette consultation et qu’à cet effet, le secrétaire d’arrondissement publie les avis requis.

Adoptée à l'unanimité.

40.10 1192363096 

____________________________

CA19 20 0582
Avis de motion - règlement amendant le règlement relatif aux P.I.I.A. pour l'avenue Dollard

Avis de motion est donné par madame la conseillère d’arrondissement Josée Troilo de la 
présentation à une séance subséquente du conseil d'un projet de règlement amendant le règlement 
relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro LAS-0014, afin d'ajouter des 
objectifs et des critères d'évaluation pour le secteur de l'avenue Dollard entre les rues Gloria et 
Salley. 

40.11 1192363095 

____________________________

CA19 20 0583
Adoption projet de règlement P.LAS-0014-18 - secteur de l'avenue Dollard 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

Que le projet de règlement portant le numéro P.LAS-0014-18 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro LAS-0014 afin 
d’ajouter des objectifs et des critères d’évaluation pour le secteur de l’avenue Dollard, entre les rues 
Gloria et Salley, et de modifier le professionnel responsable de rédiger une étude patrimoniale lors 
du dépôt d’une demande de démolition d’un bâtiment » soit adopté et qu’il soit soumis à une 
consultation publique quant à son objet et aux conséquences de son adoption.

Qu’une assemblée publique soit tenue à la mairie d’arrondissement le 8 janvier 2020 à 19 h 30 pour 
les fins de cette consultation et qu’à cet effet, le secrétaire d’arrondissement publie les avis requis.

Adoptée à l'unanimité.

40.12 1192363095 

____________________________
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CA19 20 0584
Adoption du règlement 2030-LAS-60 - stationnement exclusif aux résidants du secteur 12-01

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'adopter le règlement 2030-LAS-60 intitulé "Règlement amendant le règlement 2030 relatif à la 
circulation et la sécurité publique" pour modifier le stationnement exclusif aux résidents de certains 
secteurs, afin d'y ajouter une partie de secteur de la rue Jean-Chevalier. 

Adoptée à l'unanimité.

40.13 1193630002 

____________________________

CA19 20 0585
Adoption du règlement LAS-0130 imposant une taxe relative aux services pour 2020

Attendu qu'un avis a été publié le 12 novembre 2019 annonçant qu'un avis de motion serait donné 
lors d'une séance du conseil le 21 novembre 2019 pour l'adoption à une séance subséquente du 
conseil d'un règlement imposant une taxe relative aux services;

Attendu que le 21 novembre 2019, le projet de règlement a été présenté et déposé lors de la séance 
du conseil;

Attendu qu'un avis a été publié le 25 novembre 2019 annonçant l'adoption lors de la séance du 9 
décembre 2019 du règlement imposant une taxe relative aux services pour l'exercice financier 2020,

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'adopter le règlement LAS-0130 imposant une taxe relative aux services pour l'exercice financier 
2020. 

Adoptée à l'unanimité.

40.14 1193035014 

____________________________

CA19 20 0586
PPCMOI - habitation multifamiliale/habitation mixte et commerce - angle Gagné 
et George

Conformément aux dispositions du Code d'éthique et de conduite du conseil de la Ville et des 
conseils d'arrondissement, madame la mairesse d'arrondissement Manon Barbe s'abstient de 
participer aux délibérations, de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette question, en raison 
d'un conflit d'intérêts apparent ou potentiel.

Considérant la procédure régissant l'approbation d'un projet particulier de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble prévue à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
L.R.Q., c A-19.1; 
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Considérant le règlement no LAS-0041 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de LaSalle adopté le 18 décembre 2008 (CA08 20 
0508); 

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

D'adopter, en vertu du règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble no LAS-0041, la résolution (PP-16) visant à autoriser, sur les lots nos

6 231 047 et 6 278 915 (rue Gagné), malgré le règlement no LAS-0014 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale et malgré la grille des usages et normes de la zone C03-
11 et des articles 5.3.5, 5.5.7.3, 6.1.1, 6.1.5.1, 6.1.7.1, 6.2.7.3 du règlement de zonage no 2098: 

1. La démolition d’un bâtiment commercial situé sur le lot numéro 6 278 915 (anciennement le lot 
numéro 5 429 021);

2. la construction d’un bâtiment sur le lot numéro 6 231 047 (bâtiment A) :
a. Dont l’usage serait une habitation multifamiliale, alors que seuls certains usages 

commerciaux sont autorisés dans la zone;
b. dont la hauteur serait d’un maximum de 5 étages, alors que le maximum autorisé est de 

2 étages;
c. dont la hauteur serait d’un maximum de 17,25 mètres, alors que le maximum autorisé 

est de 10 mètres;
d. dont le coefficient d’occupation du sol maximum serait de 1,75, alors que le maximum 

autorisé est de 1,00;
e. qui ne comporterait pas le nombre minimal de cases de stationnement requis sur son 

propre terrain, puisque celles manquantes, afin de respecter le minimum requis, seraient 
aménagées en commun sur le lot numéro 6 278 915, alors qu’elles devraient être 
situées sur le même terrain que l’usage desservi;

f. dont l’espace de chargement serait situé en cour latérale, alors qu’il devrait être situé en 
cour arrière;

g. dont l’aménagement du terrain, le long des lignes arrière de terrain serait constitué d’une 
zone tampon gazonnée d’une largeur minimale de 10 mètres, d’une clôture acoustique 
et de plantations de feuillus et de conifères variant en densité et en diversité, alors qu’un 
écran végétal d’une hauteur minimale 1,20 mètre, d’une densité supérieure à 85 % et 
composé d’au moins 50 % de conifères devrait être aménagé;

h. dont l’aménagement du terrain présenterait une clôture acoustique d’une hauteur de 2 
mètres, alors que la hauteur maximale autorisée en cour arrière est de 1,83 mètre;

i. dont les plans de constructions et le plan d’aménagement paysager seraient approuvés 
à travers la résolution de PPCMOI et non pas par le règlement relatif aux PIIA;

3. la construction d’un bâtiment sur le lot numéro 6 278 915 (bâtiment B) : 
a. Dont l’usage serait une habitation multifamiliale mixte, soit présentant un commerce au 

rez-de-chaussée et des logements au rez-de-chaussée et aux étages, alors que seuls 
certains usages commerciaux sont autorisés;

b. dont la hauteur serait d’un maximum de 5 étages, alors que le maximum autorisé est de 
2 étages;

c. dont la hauteur serait d’un maximum de 17,25 mètres, alors que le maximum autorisé 
est de 10 mètres;

d. dont le coefficient d’occupation du sol maximum serait de 1,14, alors que le maximum 
autorisé est de 1,00;

e. dont la marge avant, à l’angle des rues Gagné et George, serait d’un minimum de 8,50 
mètres, alors que le minimum requis est de 10 mètres;
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f. dont l’espace de chargement, pour l’usage résidentiel, serait situé en cour latérale, alors 
qu’il devrait être situé en cour arrière;

g. dont l’aménagement du terrain, le long des lignes arrière de terrain serait constitué d’une 
zone tampon gazonnée d’une largeur minimale de 10 mètres par endroit et de 3 mètres 
à un autre endroit, d’une clôture acoustique et de plantations de feuillus et de conifères 
variant en densité et en diversité, alors qu’un écran végétal d’une hauteur minimale 1,20 
mètre, d’une densité supérieure à 80 % ou à 85 % selon les endroits et composé d’au 
moins 50 % de conifères devrait être aménagé;

h. dont l’aménagement du terrain présenterait une clôture acoustique d’une hauteur de 2 
mètres, alors que la hauteur maximale autorisée en cour arrière est de 1,83 mètre ;

i. dont les plans de constructions et le plan d’aménagement paysager seraient approuvés 
à travers la résolution de PPCMOI et non pas par le règlement relatif aux PIIA.

le tout conformément aux plans et documents joints en annexe, et ce, aux conditions suivantes :

1. Le bâtiment situé sur lot no 6 231 047 (bâtiment A) doit présenter un maximum de 120 
logements;

2. le bâtiment situé sur le lot no 6 278 915 (bâtiment B), doit présenter un maximum de 115 
logements et un seul usage commercial de la classe « c1 », soit un dépanneur sans débit 
d’essence, d’une superficie maximale de plancher de 420 mètres carrés. Cet espace 
commercial doit être situé au rez-de-chaussée, dans la partie arrière de l’aile latérale droite du 
bâtiment, donnant sur la rue George;

3. le nombre total de cases de stationnement pour les deux bâtiments doit être conforme au 
minimum requis en vertu du règlement de zonage no 2098;

4. les bâtiments doivent être construits de manière à pouvoir supporter un toit végétalisé, sauf 
concernant le toit de l’atrium situé dans la cour intérieure du lot numéro 6 278 915 (bâtiment 
B);

5. un toit végétalisé doit être aménagé sur au moins 60 % de la surface des toits des bâtiments, 
sauf concernant le toit de l’atrium situé dans la cour intérieure du lot numéro 6 278 915 
(bâtiment B); 

6. la partie résiduelle de la surface desdits toits, sauf une partie de toit occupée par un 
équipement ou une construction accessoire, doit être revêtue d’un matériau de couleur 
blanche, d’un matériau peint de couleur blanche ou recouvert d’un enduit réfléchissant ou d’un 
ballast de couleur blanche, d’un matériau dont l’indice de réflectance solaire (IRS) est d’au 
moins 78 ou d’une combinaison de ces revêtements;

7. les plans de construction doivent être accompagnés de documents, réalisés par un ingénieur 
spécialisé dans le domaine, démontrant que le niveau de vibration à l’intérieur des bâtiments 
ne sera pas supérieur à 0,14 mm/s;

8. les plans de construction doivent être accompagnés de documents, réalisés par un ingénieur 
spécialisé dans le domaine, démontrant que le niveau sonore à l’intérieur des logements ne 
sera pas supérieur à 40 dBA Leq (24 h);

9. la clôture acoustique prévue le long des lignes arrière du terrain doit être constituée de 
planches de bois;

10. les plans de construction de la clôture acoustique et le plan d’aménagement paysager doivent 
être accompagnés de documents démontrant, par un ingénieur spécialisé dans le domaine, 
que le niveau sonore au sol, dans les cours arrière, à l’extérieur des bâtiments, ne sera pas 
supérieur à 55 dBA Leq (24 h);
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11. les aménagements paysagers prévus doivent l’être conformément au plan d’aménagement 
paysager joint à la présente résolution. Si toutefois, un monticule doit être aménagé en plus de 
la clôture acoustique, afin de respecter la condition précédente, celui-ci ne doit pas présenter 
une pente supérieure à 30 %;

12. pour l’ensemble des plantations prévues sur la dalle en tréfonds, un plan et des coupes 
détaillés des plantations, réalisés par un architecte du paysage, doivent être déposés;

13. à la plantation, le tronc des arbres feuillus doit être d’un minimum de 45 mm de diamètre, 
mesuré à 30 cm du sol. À la plantation, les arbres conifères doivent être d’une hauteur 
minimale de 1,5 mètre;

14. les constructions accessoires ou équipements accessoires sur le toit doivent présenter une
hauteur maximale de 2,75 mètres;

15. des compacteurs à déchets et de matières recyclables intérieurs, pour chacun des bâtiments, 
doivent être prévus;

16. des silencieux et des écrans antibruit doivent être installés sur et autour des équipements 
accessoires situés sur le toit de l’aile latérale droite du centre commercial Place LaSalle (toit 
adjacent aux terrains visés par la présente demande) et ce, avant que puissent être émis les 
permis de construction. Les plans de construction des silencieux et écrans antibruit des 
équipements accessoires sur le toit doivent être accompagnés de documents, réalisés par un 
ingénieur spécialisé dans le domaine, démontrant que le niveau sonore, aux limites de 
propriété du centre commercial Place LaSalle, sera conforme au règlement concernant les 
nuisances no 2192 de l’arrondissement de LaSalle;

17. un corridor intérieur piétonnier doit relier le stationnement souterrain du lot numéro 6 231 047 
(bâtiment A) au stationnement souterrain du lot numéro 6 278 915 (bâtiment B) et une 
servitude réelle publiée doit garantir l’usage en commun des espaces de stationnement;

18. l’ensemble des deux projets doivent être réalisés à l’intérieur d’un maximum de 120 mois de 
l’entrée en vigueur de la résolution de PPCMOI approuvant le projet;

19. le tout, substantiellement conforme aux plans, élévations et descriptifs des matériaux de 
revêtements extérieurs joints à la présente résolution;

20. le tout, conformément à la lettre d’engagement de Propriétés Place LaSalle concernant les 
mesures qui seront mises de l’avant afin de minimiser les effets négatifs du camionnage, de la 
présence du restaurant-bar Brasserie des Rapides et de la présence d’équipements 
accessoires sur le toit du centre commercial, jointe à la présente résolution. 

SECTION I – TERRITOIRE D’APPLICATION 

1. La présente résolution s’applique aux lots numéros 6 231 047 et 6 278 915, situés sur la rue 
Gagné, à l’angle de la rue George. 

SECTION II – AUTORISATION 

2. Malgré les dispositions applicables aux lots numéros 6 231 047 et 6 278 915, la construction de 
deux (2) bâtiments selon l’implantation, les usages et les aménagements décrits dans le 
préambule de la présente résolution sont autorisés et ce, aux conditions qui y sont aussi 
spécifiées. 

À ces fins, il est permis de déroger aux dispositions de la grille des usages et normes de la zone 
C03-11 et aux articles 5.3.5, 5.5.7.3, 6.1.1, 6.1.5.1, 6.1.7.1, 6.2.7.3 du règlement de zonage 
numéro 2098 de l’arrondissement de LaSalle. 
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À ces fins, les plans en annexe à la présente résolution sont reconnus conformes aux objectifs et 
critères du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 
LAS-0014, sont approuvés par le conseil et n’ont pas à faire l’objet d’une approbation en vertu 
dudit règlement. 

SECTION III – USAGES, CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS 

3. Les lots numéros 6 231 047 et 6 278 915 peuvent être occupés, construits et aménagés selon 
les descriptions et conditions énumérés au préambule de la présente résolution.

SECTION IV – DÉLAI DE RÉALISATION 

4. Les travaux autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les soixante (60) mois 
suivant l’entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n’est pas respecté, l’autorisation 
qui fait l’objet de la présente résolution sera caduque et sans effet. 

SECTION V – DISPOSITIONS PÉNALES 

5. Toute personne qui occupe ou utilise une partie du territoire visé à l’article 1, en autorise 
l’occupation ou l’utilisation, ou érige ou permet l’érection d’une construction, en contravention à 
l’une des dispositions de la présente résolution commet une infraction et est passible de la 
pénalité prévue à l’article 7. 

6. Quiconque contrevient à la présente résolution commet une infraction et est passible : 

a) S’il s’agit d’une personne physique : 

Pour une première infraction, d’une amende de 100 $ à 1 000 $ 
Pour une deuxième infraction, d’une amende de 500 $ à 1 500 $ 
Pour toute infraction subséquente, d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $ 

b) S’il s’agit d’une personne morale : 

Pour une première infraction, d’une amende de 300 $ à 2 000 $ 
Pour une deuxième infraction, d’une amende de 1 200 $ à 2 000 $ 
Pour toute infraction subséquente, d’une amende de 2 000 $ à 4 000 $ 

SECTION VI – ANNEXES 

Annexe Titre
A Projet d’implantation général et contexte environnant - bâtiments A et B (lots numéros 

6 231 047 et 6 278 915) 
B Projet d’implantation - bâtiment A (lot 6 231 047) 
C Élévations des façades principale et arrière - bâtiment A (lot 6 231 047)
D Élévations des façades latérales gauche et droite - bâtiment A (lot 6 231 047)
E Élévation de la façade latérale de la cour intérieure et coupe - bâtiment A (lot 6 231 047)
F Projet d’implantation - bâtiment B (lot 6 278 915)
G Élévations des façades principale et arrière - bâtiment B (lot 6 278 915)
H Élévations des façades latérales gauche et droite - bâtiment B (lot 6 278 915)
I Élévation de la façade latérale de la cour intérieure et coupe - bâtiment B (lot 6 278 915)
J Plan d’aménagement paysager - bâtiments A et B (lots numéros 6 231 047 et 6 278 915)
K Échantillons des revêtements extérieurs - bâtiments A et B (lots numéros 6 231 047 et 

6 278 915)
L Lettre d’engagement de Propriétés Place LaSalle
M Perspective 1 
N Perspective 2 
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O Perspective 3 

SECTION VII – ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉE

40.15 1192363078 

____________________________

CA19 20 0587
Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

De réunir pour adoption les points 40.16 à 40.22.

D’adopter les points 40.16 à 40.22.

Adoptée à l'unanimité.

40.00  

____________________________

CA19 20 0588
P.I.I.A. - démolition d'une habitation unifamiliale située au 105 rue Chatelle

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'approuver, en vue de l’émission d’un certificat d’autorisation de démolition (DÉ3001429892), les 
documents soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la démolition d’une habitation 
unifamiliale située au 105, rue Chatelle. 

Adoptée à l'unanimité.

40.16 1192363100 

____________________________

CA19 20 0589
P.I.I.A. - construction d'une habitation trifamiliale au 105 rue Chatelle

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :
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D'approuver, en vue de l’émission d'un permis de construction (CO3001429903), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la construction d’une habitation trifamiliale avec 
un logement au sous-sol située au 105, rue Chatelle.

La présente approbation est accompagnée des conditions suivantes :

1. Préserver l’arbre à gauche du terrain (sur la propriété publique);
2. modifier l’aménagement paysager de la cour avant en fonction de l’arbre;
3. remplacer le revêtement métallique au coin du bâtiment par la brique rouge. 

Adoptée à l'unanimité.

40.17 1192363101 

____________________________

CA19 20 0590
P.I.I.A. - modification du revêtement de la façade au 7881 boulevard Newman

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'approuver, en vue de l’émission d'un permis de transformation (TR3001662394), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la modification partielle du revêtement de la 
façade commerciale du bâtiment situé au 7881, boulevard Newman. 

Adoptée à l'unanimité.

40.18 1192363102 

____________________________

CA19 20 0591
P.I.I.A. - aménagement d'une vitrine commerciale au 7077 boulevard Newman

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D’approuver, en vue de l’émission d'un permis de transformation (TR3001660674), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux planx d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin d’aménager une nouvelle vitrine commerciale située au 7077, 
boulevard Newman. 

Adoptée à l'unanimité.

40.19 1192363103 

____________________________
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CA19 20 0592
P.I.I.A. - agrandissement en cour avant au 785 39e Avenue

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'approuver, en vue de l’émission d’un permis d’agrandissement (AG3001663875), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre l’agrandissement en cour avant d’une habitation 
unifamiliale située au 785, 39e Avenue. 

Adoptée à l'unanimité.

40.20 1192363104 

____________________________

CA19 20 0593
P.I.I.A. - modification de la façade au 8340 avenue des Rapides

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D’approuver, en vue de l’émission d’un permis de transformation (TR3001679195), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la modification partielle d’une façade d’une 
habitation unifamiliale située au 8340, avenue des Rapides. 

Adoptée à l'unanimité.

40.21 1192363105 

____________________________

CA19 20 0594
P.I.I.A. - modification du revêtement au 32 65e Avenue

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D’approuver, en vue de l’émission d’un permis de transformation (TR3001681216), les documents
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la modification du revêtement d’une habitation 
unifamiliale située au 32, 65e Avenue. 

Adoptée à l'unanimité.

40.22 1192363106 

____________________________
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CA19 20 0595
Certificats d'occupation du domaine public - octobre 2019

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'entériner la délivrance des certificats d'occupation du domaine public par la Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises pour le mois d'octobre 2019 (selon la liste 
jointe en annexe). 

Adoptée à l'unanimité.

40.23 1192363097 

____________________________

CA19 20 0596
Compensation monétaire pour fin de parcs

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

D'accepter une compensation monétaire, aux fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de 
parcs, de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de la Ville de 
Montréal, d'une somme de 113 200 $ pour la demande de permis de construction (3001523527) 
visant la construction d’un bâtiment multifamilial de 25 unités d’habitation sur le lot numéro 1 499 742 
(rue Airlie). 

Adoptée à l'unanimité.

40.24 1192363108 

____________________________

CA19 20 0597
Stationnement sur la rue Cordner entre les rues Gervais et Hardy 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la conseillère Laura-Ann Palestini

et résolu :

D'autoriser une nouvelle prescription de stationnement de la rue Cordner entre les rues Gervais et 
Hardy dans l'arrondissement de LaSalle.

D'autoriser que la nouvelle prescription de stationnement interdit en tout temps soit changée pour du 
stationnement interdit les mardis du 16 avril au 15 novembre de 13 h à 17 h et interdit les 
dimanches, mardis et jeudis sauf avis contraire du 16 novembre au 15 avril, sur le côté nord de la 
rue Cordner entre les rues Gervais et Hardy.

D'autoriser que la prescription de stationnement interdit en tout temps soit changée pour du 
stationnement interdit les lundis du 16 avril au 15 novembre de 13 h à 17 h et interdit les lundis, 
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mercredis et vendredis de 19 h à 7 h, sauf avis contraire du 16 novembre au 15 avril, sur le côté sud 
de la rue Cordner entre les rues Gervais et Hardy.

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque la nouvelle signalisation aura été installée. 

Adoptée à l'unanimité.

40.25 1197151058 

____________________________

CA19 20 0598
Arrêts obligatoires et stationnement sur la rue Viola-Desmond 

Il est proposé par la conseillère Laura-Ann Palestini

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'autoriser l'installation d’arrêts obligatoires et de prescriptions de stationnement sur la rue Viola-
Desmond dans l'arrondissement de LaSalle. 

Que deux (2) arrêts obligatoires soient installés sur la rue Viola-Desmond :

- Un (1) arrêt obligatoire sur la rue Viola-Desmond en direction nord/est à l’angle du boul. 
Newman sur le côté sud/est. 

- Un (1) arrêt obligatoire sur la rue Viola-Desmond en direction sud/ouest à l’angle de la rue 
Allard, sur le côté nord/est.

Que le stationnement soit interdit les lundis de 21 h à 24 h du 16 avril au 15 novembre et qu’il soit 
interdit les lundis, mercredis et vendredis de 19 h à 7 h du 16 novembre au 15 avril sauf avis 
contraire sur le côté ‘’sud ‘’ de la rue Viola-Desmond, entre le boul. Newman et la rue Allard. 

Que le stationnement soit interdit les mardis de 21 h à 24 h du 16 avril au 15 novembre et qu’il soit 
interdit les dimanches, mardis et jeudis de 19 h à 7 h du 16 novembre au 15 avril sauf avis contraire 
sur le côté ‘’nord ‘’ de la rue Viola-Desmond, entre le boul. Newman et la rue Allard. 

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque la nouvelle signalisation aura été installée. 

Adoptée à l'unanimité.

40.26 1197151057 

____________________________
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CA19 20 0599
Décisions déléguées soumises par la Division des ressources humaines 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'entériner les décisions déléguées soumises par la Division des ressources humaines de la 
Direction d'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.

50.01 1196360017 

____________________________

Dépôt de documents - Rapports de l'aménagement urbain - octobre et novembre
___________________________

CA19 20 0600
Levée de la séance

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

De lever la séance à 19 h 45.

Adoptée à l'unanimité.
____________________________

______________________________ ______________________________
Manon Barbe Nathalie Hadida
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Manon Barbe
Mairesse d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 13 janvier 2020.
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